
Ministère des Affaires étrangères et européennes 81,50 %

dont Direction de la Coopération au développement 79,78 %

dont autres Directions 1,72 %

Ministère des Finances 8,41 %

Contribution au budget de l’UE 9,94 %

Ministère de la Culture, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche 0,03 %

Ministère de la Santé 0,08 %

Ministère de la Digitalisation 0,08 %
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